
Compte rendu du Conseil d'école  Mardi 2 Mars 2010 

Secrétariat de séance : les représentants des parents d’élèves 

Présents : M Epoulet (Maire), Mme Brenet (Adjointe, chargée des affaires scolaires), Mme Bluteau, Mme 
Cathelineau, Mme Passegue, Mme Roman-Dubray, M Fouillet, M Ramaroson (représentants de parents 
d’élèves titulaires), M Bellion,  M Echeverria, Mme Fillon (représentants de parents suppléants), M 
Sourisseau (délégué départemental de l’Education Nationale), Mlle Piffeteau (PS), Mlle Audurier (CE2-CM1 à 
80%), Mme Birebent (MS-GS), Mme Gaillard (GS-CP), M Joulain (CP-CE1 et directeur d'école), Mme Mathe-
Sagot (CM1-CM2 à 80%), M Métayer (CE2-CM1 à 20%), Mlle Charles (CM1-CM2 à 20%). 

Excusés : Mlle Céline ALIBERT (CP/CE1 à 20% décharge du directeur), Mme Sandra BREICHBIEHL 
(maître rééducatrice pédagogique), Mme AUGE (délégué départemental de l’Education Nationale) 

Effectif année scolaire 2009/ 2010 
145 élèves sont actuellement inscrits répartis par classe de la façon suivante : 
PS     MS /GS     GS/CP     CP/CE1     CE2/CM1     CM1/CM2 
22       16               14            9                16                  10 
          6                10           18                9                   16 
soit 58 maternelles et 88 primaires. 

Prévision des effectifs 2010/2011 : 

PS     MS     GS                CP     CE1     CE2     CM1     CM2 
18     22        17               20       18       19      16        19     
 57  maternelles                 92  primaires       

soit 149 élèves  pour la rentrée 2010, sous couvert de changements en cours d'année et des ventes sur le 
lotissement. 

Mme Brenet indique l'existence d'un risque de passage sous le seuil de la 6e classe pour la rentrée 2012-
2013 au rythme actuel des inscriptions (le prévisionnel ne tient pas compte de la vente de parcelles du 
lotissement). 

Planning des inscriptions pour les nouveaux élèves : 

Inscription en Mairie du 19 Avril au 1er Mai. L'information se fera par diffusion presse et affichage à l'école. 
Proposition par les enseignants de 2 journées portes-ouvertes afin que les parents puissent visiter l’école et 
rencontrer l’équipe enseignante. Dates communiquées ultérieurement. 
Rappel : la première inscription à l'école ne peut se faire que pour un enfant de 3 ans avant le 31 décembre 
2010. 

Aménagement des locaux 
- L’équipe enseignante demande un grillage de séparation avec le terrain de M Desmiers pour éviter les 
projections de ballons et autres dépôts d'ordures (le propriétaire est excédé par ces agissements). 
M. le Maire va étudier la question. 

- Demande de placards coulissants dans les 2 nouvelles classes. 
M. le Maire demande aux enseignants de lui fournir les références du matériel nécessaire pour éviter la 
multiplication de mobilier différent.  

- Demande de nouveaux stores : dans la classe de Karine Piffeteau, la salle de repos (meilleure sieste ) et la 
classe de Sandra Mathe-Sagot (visibilité pour le TBI). Le maire a étudié la question pour la rentrée prochaine. 

 Informations sur les travaux en cours 

- Visite, par le Conseil d'école, des installations sanitaires finies et des locaux provisoires (préfabriqués) pour 
les classes en travaux.  
Le maire se félicite du respect des délais des artisans pour les sanitaires. Il indique que la suite des travaux 



respecte le planning (fin des travaux prévus début juin). 

- Dans les WC des garçons, les urinoirs sont trop hauts pour les plus jeunes.  
Proposition d’en modifier un ou d’en mettre un supplémentaire.  

- Pour le préau, les poteaux seront bientôt peints et le dessous sera en bois de châtaignier. 

- Projet d’adjoindre une salle à côté du garage pour stocker les vélos, le garage devenant ainsi la future salle 
des professeurs. Ce projet sera réalisable en fonction du montant des travaux et ce courant 2010-2011. 

- Revêtement du sol devant les toilettes : il est prévu de goudronner la cour à la fin des travaux. 
 
Dotation informatique 
- Le Tableau Blanc Interactif (TBI) est arrivé en février 2010 et est installé. Sandra Mathe-Sagot demande 
l’installation d’une tablette à côté de son bureau pour poser l’unité centrale et l’écran. 
Les enseignants ont demandé à l'Inspection de circonscription  une formation pour l’utilsation du TBI. 

- Il y a 12 portables, un serveur dédié au TBI et une imprimante couleur laser en réseau.  

M Métayer suggère l'harmonisation des logiciels installés sur les portables (Pack Office et OpenOffice) pour 
faciliter l'apprentissage des enfants. Suggestion adoptée. 

- L’ADSL haut débit fonctionne.  

- Souhait d’un appareil photo numérique supplémentaire par l'équipe enseignante. Le directeur demande qu'à 
terme son ordinateur soit remplacé car trop obsolète, souhaits déjà formulés auprès de la CCVE. 

Projets en cours 
- Des octodons, ou dègues du Chili (mammifères rongeurs), sont hébergés dans une classe. L'objectif est 
d'étudier leur comportement et à terme d'obtenir des petits. 

- Projet Etamine : toujours en cours (échange d'albums créés par les enfants PS à CP/CE1). 

- Courts métrages au CAC : les classes concernées ont participé à ce spectacle comme prévu. 

- Les élèves de Mmes Audurier et Mathe-Sagot  iront à l’exposition "Histoire du cinéma" au CDDP le 22 Mars. 
Ils sont allés voir "Terre d’Exil" le 2 février dernier. 

- Les CP, CE1, CE2 sont pré-inscrits  pour aller découvrir le film "Océan" à Parthenay. La séance est gratuite 
mais il reste le transport à payer. 
Mme Roman-Dubray fait remarquer qu'il y a certaines scènes difficiles dans le film et qu'une préparation en 
amont serait souhaitable. 

- Karine Piffeteau a proposé aux parents de sa classe de venir passer une journée, ou une demi-journée, 
avec elle afin de faire découvrir le quotidien des PS. Un parent par jour jusqu’à la fin Mars ou début Avril. Le 
parent a la possibilité de déjeuner à la cantine. La Mairie souhaite connaître  leurs noms à l’avance pour la 
préparation provisoire de la facturation du repas. 

- En fin d’année, l’équipe enseignante envisage de faire une sortie aux musées de Parthenay ou celui 
Bernard d'Agesci à Niort. 

- Le projet  de fresques est reporté à l’année prochaine en raison de l’aménagement des locaux en cours. 

Questions diverses 
M Joulain lit les questions suivantes qui lui ont été transmises. 

- "Question sur la prise en compte du résultat de la consultation de décembre et d'un vote au conseil d'école 
pour le changement du rythme scolaire. 

M. JOULAIN signale que Mme l’Inspectrice d’Académie lui a bien spécifié que la dérogation était accordée 
pour 3 ans et que la situation ne pourrait évoluer que si les parents et la municipalité le désiraient et 
souhaitaient effectuer les démarches nécessaires. 

M. le maire précise qu'il ne changera pas sa position sauf si Mme Loisel, l'Inspectrice d'Académie, revient sur 
sa décision.  



L’organisation actuelle convient à la Mairie car des engagements salariaux sont déjà engagés et que changer 
tous les ans de rythme scolaire ne lui paraît pas souhaitable. M. le maire s'inquiète plus du manque 
d'enseignants en 2010-2011 (16 000 suppressions de postes) et demande aux parents de se recentrer sur 
les vrais problèmes de l'Education Nationale.  

M Echeverria demande  une réponse claire à apporter à la majorité des parents qui souhaitent un retour aux 
4 jours. Le Maire précise qu'il n'ira pas devant l'IA pour demander l'annulation de la dérogation car ce n'est 
pas sa responsabilité.  

M Ramaroson l'entend bien ainsi et ne lui demande pas de le faire. Par contre, il veut s'assurer qu'en cas de 
changement de position de l'IA, suite à une démarche commune des représentants des parents d'élèves, la 
Mairie s'alignera sur cette position. M le Maire s'y engage. 

Mme Brenet rappelle que les 4,5 jours sont le meilleur rythme scolaire pour le bien-être des enfants selon 
l’Académie de Médecine. Mme Roman-Dubray lui rétorque, qu'effectivement des études tendent à prouver 
cela mais avec un emploi du temps différent de celui proposé aujourd'hui dans l'école de Germond Rouvre . 
Mme MATHE-SAGOT précise que selon l’Académie de Médecine, le samedi matin doit être travaillé.  

Mme Fillon prend l'exemple d'un enfant, dont les parents travaillant tôt, arrive en garderie le matin, suit les 
heures de classe et reste en garderie le soir. Il peut passer 10 heures à l'école dont 4h30 de temps 
d'inactivité qui ne jouent pas en faveur de son bien-être. M le Maire lui répond qu'il connait la situation de 
certains parents (famille mono parentale, activités professionnelles décalées...) mais qu'il ne peut répondre 
avec l'école à toutes les conditions d'organisation des parents. 

Mme Mathe-Sagot (CM1/CM2) confirme que le plus néfaste actuellement sont les temps informels de la 
coupure du déjeuner et de la fin de journée. Elle mentionne la proposition des enseignants pour une activité 
périscolaire entre 15h45 et 16h30 faite à la rentrée et qui n'avait pas été retenue par la mairie.  

M Joulain donne l'avis d'un parent sur le sujet par l'intermédiaire de la "question sur la possibilité de créer un 
CLAE (Centre de Loisirs Associé à l’Ecole) pour pallier au temps informel des enfants". 

L'intérêt pour les enfants, précise l'équipe enseignante, est d'éviter ces temps informels qui s'allongent depuis 
le passage aux 4,5 jours. Le CLAE permettrait d'avoir des activités et de pallier à cet inconvénient. Ce serait 
une piste à poursuivre. 

M.JOULAIN réaffirme qu’il est primordiale que l’ensemble des partenaires de l’école aie une pleine 
confiance en l’équipe enseignante, notamment dans son positionnement sur ce sujet. 

M Epoulet revient sur les horaires des repas : ils ne peuvent être modifiés compte-tenu du nombre d'enfants. 
L'offre mentionnée des activités périscolaires ne pouvait être suivie par manque de moyens. 

Mme Bluteau s'étonne du manque de réactivité de la municipalité depuis le 1er conseil où, déjà, la question 
s'était posée et que depuis rien n'a était fait. M le Maire lui répond que pour l'instant, rien ne sera envisagé 
pour l’année scolaire en cours. 

M Echeverria cherche à comprendre. Il demande au maire si l'organisation et les moyens de la mise en place 
de la semaine de 4,5 jours ont été bien réfléchis. M. le maire justifie sa démarche par l'urgence de la situation 
et le flou du gouvernement sur la décision à prendre. Il explique que c'est en écoutant les avis de chacun, 
notamment celui des représentants des parents d'élèves, qu'il a pris cette décision au conseil d'école et en 
assume la responsabilité même s'il devait ne pas se représenter pour un 2e mandat municipal. 

Mme Roman-Dubray intervient sur la consultation des parents de l’époque. Elle ne comprend pas comment 
l’école a pu passer à 4,5 jours alors que 70 % des familles interrogées en décembre étaient favorables aux 4 
jours. Elle propose aux membres du conseil de consulter Mme Loisel, Inspectrice d’Académie, afin de savoir 
si une remise en cause de la dérogation des 4,5 jours est possible et elle demande au conseil de voter au 
sujet de cette entrevue. 
 
L'équipe enseignante décide de ne pas prendre position sur ce sujet comme l’a déjà spécifié M. JOULAIN. 
 
La municipalité de même que les représentants de la liste d’union considèrent que cette démarche auprès de 
Mme Loisel peut être faite par tout parent d’élève à titre personnel et ne justifie pas un vote d’autant que ce 
point n’était pas inscrit à l’ordre du jour. Les représentants de parents de la liste d’union ne s’associent 



pas à une démarche auprès de l’Inspectrice d’Académie pour demander l’annulation de la dérogation. 
 
Les représentants de la liste "Pour le Bien-être de vos enfants" s'engagent à faire remonter le résultat de 
l’entretien avec Mme Loisel. M. le maire leur demande de le tenir informé de la suite des évènements. 
 
En fin de débat, Mme BIREBENT (MS/GS) demande aux représentant de la liste d’union si en tant que 
représentants des parents d’élèves, leur vote reflète celui des parents qu’ils représentent ou le leur. Elle 
n’obtient pas de réponse. 
 
- "Question sur les activités periscolaires pour 2009/2010"  
Il n’y aura pas d’activités supplémentaires car la Mairie n’a matériellement pas les moyens de les mettre en 
place. 

- "Question sur le manque de surveillance à la grille le mercredi de 12h00 à 12h30" 
La Mairie étudie la possibilité de mettre une personne à la grille ou d'amener directement les enfants à la 
garderie, où se trouve déjà quelqu'un, en sortie de classe.  
K. Piffeteau indique que c'est ce qu'elle fait déjà avec sa classe mais qu'elle ne peut attendre jusqu'à 12h30 
pour pallier au manque de personnel.  

- "Question sur l’aménagement des trottoirs devant l’école" 
L’aménagement des trottoirs est prévu pour le 19 Mars 2010, jour d'inauguration de la ligne ADSL à l'école à 
17h00. 

- "Question sur la route donnant accès à la garderie" 
Son élargissement est prévu (travaux en cours). Par la suite, des places de parking pourront être envisagées 
dans le cadre de l'extension de l'école. 

- "Question pour un soutien scolaire à 16H00" 
M. Joulain répond que l’heure du soutien restera entre 12h00 et 14h00. 

- "Question sur l’accès à la classe de Karine Piffeteau pour éviter l’ouverture de la grande porte et provoquer 
des courants d’air par temps froids" 
La Mairie répond qu’il est hors de question de passer par la salle de motricité car son revêtement demande 
des chaussures adaptées. Elle fait remarquer qu'ouvrir une porte fait naturellement passer de l'air froid à 
cette époque de l'année. La solution est de penser à fermer la porte rapidement en entrant ou sortant. 

- "Question sur la répartition des classes pour l’année prochaine" 

Le directeur rappelle que les parents ne peuvent pas choisir la classe de leurs enfants ni la place occupée en 
classe. Ce sont les enseignants qui sont le plus à même de juger du bien-être des enfants en cours. 

- "Question sur l’utilisation des ordinateurs et leur appartenance" 
Les ordinateurs sont portables et peuvent être amenés dans les différentes classes. En conséquence, ils ne 
sont pas attitrés. 

- "Question sur le résultat concernant la dernière grève des enseignants" 
M Joulain indique qu'aucune avancée, aucune proposition n'a été faite. Seule la perte d'une journée de 
salaire est à noter. 

- Un message de félicitations a été adressé à la Mairie quant aux travaux réalisés. 
 
 
 
 
 

Le président du conseil d’école 
Frédéric JOULAIN 

Directeur de l’école 
 


